
PROCES VERBAL DE SYNTHESE

GENERALITES

L * Obiet de l'enquête

L'enquête publique porte sur le projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme de la commune
de SILTZHEIM, du jeudi 1.5 décembre 2A22 à 1"0 heures au vendredi 20 janvier 2023 jusqu'à 12 heures,
soit pendant une durée de 37 jours consécutifs, en mairie de SILTZHEIM.

2 - Contexte généralet climat de l'enquête

L'enquête s'est déroulée sans problème, dans le calme et dans de très bonnes conditions. Celles
relatives au COVID ont été srupuleusement respectées.

Pendant cette période d'enquête, le dossier d'enquête, ses annexes et le registre d'enquête étaient à
disposition du public en mairie de StLTZHEIM, aux jours et heures habituelles d'ouverture de la mairie.

Le registre d'enquête {papier) a été ouvert par le commissaire enquêteur avant le début de l'enquête
et clos le dernier jour de l'enquête.

Le dossier dématérialisé de l'enquête publique était aussi accessible sur le site internet de la
commune : www.siltzheim.fr, rubrique Révision générole du PLU-enquête publique.

3 - Bilan comptable des observations enregistrées

Au total :9 observations ont été enregistrées

Une observation (KOENIG Christiane) a été déposée en doublon par mailet sur le registre en mairie.

4 - Retranscription des observations

1- oRDlrz Michel : registre en m.airie (05/all2o23) et lettre datée du ts/tzl2azz

Observation de Mr ORDITZ Michel, 2, rue St Galle 6726A SILTZHEIM, portée sur le registre d'enquête
publique, en page 2 :

« Demande d'intégration de la parcelle AC L39 en zone UB {demande datée du t5h2/2122). »
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ORDITZ Gilbert
2 rue Saint GALL
67260 SIIJTZHEIM
t61 0387981410
Email:j.orditz@wanadoo. fr

SITTZHEIM, le 15-12 -2A22

Monsieur Raymond RCIOS
Cornmissaire Enquêteur
Révision générale du pLU
Mairie de
67260 SILTZHEIM

Obje* Révision générale du PLU,.
Intégration de la parcelle cadastrée
AC 139 rue des jardins dans la zone Ub.

Monsieur le Commissaire Enquêteur,

Pmpriétaire de la parcelle me des jardins cadasree Ac 13g, je me
pennec de solliciter son classement en ZCINE Ub

En effet cette parcelle est:

- reliée à Ia zone Ub par la rue des jardins
- desservie par Ia rue des jardins.
- raccordable au Éeau d'assainissement qui passe sur la parcelle.
- raccordable aux réseaux eau potable, élecricité, réseau courant
faible à proximité sur simple dernande de raccordement sans
consibution de la commune,
- elle se sinre en plein coeur du village ut p***ffà densification de
l'habitat,
- elle ne se situe pas eil zone humide car elle descend en pente dsuce
depuis son origine côté rue de l'église jusqu'à la me des jardins,
- le classement de la parcelle en zûne Ub ue désequilibre en
aucun cas le zonage proposé.

Cette"parcelle vient de rnes grands-puents paternels qui habitaient me
de f église. Elle est également accùsible par un sentier a pu*ir dà ta rue àe I'église et servait de
jardin à mes grands-parents agriculteurs, la clôture existe encore.

Ce qui précède ne pennet de solliciteruu avls favorable de votre pam
pour le classement de la parc*lle cadastréeACl"3g en zone Ub.

Avec mes remerciemen*, veuillez crohe, Monsieur le commissaire
Enquêteur, en mes sentiments les meilleurs.

Piècii jointm:
Extrait du plan cadastral

ORDITZ Gilbert

f,rlh
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2 - E§TEVE Philippe: registre en mairie {A5/AU207?} et observation portée sur Ie registre le
?OlOLl2023 (CF observation n" 8)

Observation de Mr Philippe ESTEVE, 9b rue des Prés 67260 SILTZHEIM, portée sur le registre d'enquête
publique, en page 2 :

« Les gazoducs et le pipeline ne figurent pas sur grand plan du village au 1/2000èm" ni sur le ptan au
Usoooè'u.

Je repasserai avec des demandes écrites. »

3 - GUINEBERT Achille : registre en mairie (05/01/2023)

Observation de Mr Achille GUINEBERT, 22A rue de Zetting 67260 S|[TZHË|M, portée sur le registre
d'enquête publique, en page 3:

« Le gazoduc n'est pas noté sur le nouveau plan. »

4 * WERNET Jeannette et Norbert : lettre déposée à la permanence du tLl1t/2023



Jeannette et Norbert WERNET
S, rue des Violettes

67260 SILTZHEIM

SILTZHEIM, le 1 1 /01 /2A23

Objet : P§et de révision généraldu PLU
de la üommune de Siltzheirn

Monsieur le Cornmissaire enquêteur,

Propriétaires de la parcelle 146 rue de Lorraine que nous avons rnis en vente par
l' internrédiaire d'une agence.

Celle-cia trouvé un acquéreur potentiel avec un p§et parfaitement compatible avee les
règles du PLU actuel et avec celuien cours de révision.

Des riverains se sont fortement opposés à ce p§et, d'ailleurs ces personnes ont même
avisé M. le maire de leur opposition.

A I'occasion de la révision générale du PLU chacun peut contribuer , faire part de ses
observations et oppositions à certains éléments du projet.

C'est pourquoi, nous nCIus permettons à l'occasion de la révision du PLU, de demander à
rappeler aux autorités lgcales qu'elles doivent se limiter à ta stricte application des règles
du PLU qui s'applique à tous et de s'abstenir de commentaires dêsobligeants et infonâés
conÇernant un bien dans le but de faire avorter une vente.

Un acquéreur peut visiter un bien, se faire une opinion et en toute liberté I'acquérir ou
pas.

lrlous sommes très attachés aux principes de r'égalité entre citoyens.

Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire enquêteurl nos salutations distinguées.

l\,'-
-.trj 1at 

-
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lnforrnations litt*rales relatives à
siLîÏHEtf\l? {67)"

Références de Ia parcelte 000 AD 146

Réfêrence cadastrale de la parcelle
Contenance cadastrale

Àdresse

1 parcelle sur la commune :

000 AD 146

89S mètres carrés

VILLAGË
67260 §ILTZHE|§,|

§ervica de ra Documentaüon Nationare du cadaetre
82, rue du Maréchar Lyautey - 7gt03 §aint4ermain-en-taye cedex

stRET 18û000014{x}011

lnformations sur la feuille éditée par internet b ail1itla21{tuseau horaire de paris}



5 * KüE {!6 Christiane : mail du ${AL/Z*23 et lettre dÉposée à la permanene* du 20/*U?923 avec
un p[an €n ânnêxe

contact@mai rie-sïltzheim.f r

De:
Envoyê':

e
tbjet;

Monsieur,

I,
tr*".r?.

Âw&ruY

Je vaus prie d'agréer, Monsieur,

KOENIG Christiane

fl{if,4"'*7trfl'f, r. \
i§".:* \ it't'l*Hr

koenig.pascal < koenig.pascal@nu mericable.fr>
vendredi 13 janvier ZAZ3 fi:3?
siltzheim"maire@wanedoo. fr
Révisions PLU §iltzheim - Observations et réserves

mes salutations distinguées.

Je porte à votre attention rnon souhait d'un rétablissement de la constructibilité aux limites antérieures à larévision du PLU en tours §ur rna parceltre (nÔ63 zone Ub) située au l3 rue de zetting, dont la superficieconstn:ctii:le s'est vue amputée âvec ce projet de revisicn du pLU.

En efret, la révision du PLU donne une csnstructibilitÉ de ma parcelle à environ trcnte mètres aiors que iesautre§ parcelles de la rue de T.etting se retrouvent à minima âvec 55, Tû ou gü mètres. Ainsi, ma parcelle seroïrÔuve grandement amputée lorsque l'on réalise cette comparaison et ftotâmsrent lorsque l,ca ccmparecelle-ci avec le PLU précédent.

De plus" cette rél'ision du PLU rnatérialise la limite de consîructibiiité au ras de rna maison, seule à serçtrouver dans cette situation lorsque les limites du terrain permettent une taille plus conséquente.

' Ainsi, vous tonstâterez sur le schéma ci-dessous la perte de superficie en quesïion :

.t')ttlt:î
n
I

5§
\

1

\
!

Surface perdue
sur le nüuveau PLU

A



KOEMG Christiane
13 rue de Zetting
67260 Situheim

MATRIE
14 Rue du l'église

67260 SILTZHEIM

Al'attention de M.le Cornmissaire Enquêteur

Objet : Réserves sur Ia révision du plan local d'urbanisme

I\rlonsieur,

Je po*e à voEe attention mon soutrait d'un rétablissement de Ia constructibilité aux limites
précédentes à la révision du PLU $n ma parcelle (no63 rnne tJb) qui s'est vue amputée avec ce

projet de révision du PLU.

En effet, la révision du PLU donne une constmctibilité de ma parcelle à environ trente

mètres alors que les autres parcelles de la nre de Zetting se retrouvent à minima avec 55, 70 ou 80

mètres. Ainsi, ma parcelle se rctrouve grandement amputée lorsque l'on réalise cËtte comparaison et

notamment lorsque l'oncompare celle-ciavec le PLU précédenr

De plus, ceue révision du PLU matérialise la limite de consmrctibilité au ras de ma maison,

seule à se rerouver dans cette sinntion lorsque les limites du tenain permetteü une taille plu§

conséquente.

Je vous prie d'agréer, Monsieuq, mes salutations distinguées 
KOENIG Christiane

,PJ
!,t\ t+.1*t 

1
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Surhce perdue
sur le noureau PLU
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6 -WANNER Jacqueline représentée par sa fille Brigitte WANNER : observation portée sur le registre
le2OlCILl2A23 en page 4 et dépôt d'un courrier avec deux plans e,n annexe

« Je sollicite la révision du nouveau plan de zonage concernant mes parcelles AE n" 44 et n'45 classées
en zone lAU2 puis déclassées en zone agricole et le reclassement en zone UB constructihle car situées
dans le prolongement immédiat d'une zone déjà urbanisée.

r Aucune particiBation citoyenne préalable et dialogue avec les administrés de la commune en
amont du projet (article L 103-2 du Code de l'Urbanisme)

r La mairie a été fermée au public 3 semaines consécutives du 221L2/2022 au LA/OL/àA?I
pendant la période d'enquête publique du tSltZ/ZOZZ au ZO/AL/2023. »



Mme Jacqueline WANNER née ORDITZ
4, RuedesVosges
672§0 SILTZHEIM

Le 18 janvier 2A22

Monsieur le Commissaire Enquêteur,

Par fleté municipal du 15 décembre 2021,le conseil municipal de Siltzheim a arrêté le projet
de révision du PLU en classant nos parceltes AE No 44 et AE No 45 situées en zone lAU2
d'une superficie de 8269 m2 soit 82,69 ares ( longueur 150 mllargeur7g m) en zone
agricole.

Cette révision du PLU est intervenue dans un contacte particulier sans aucune participatiqn
CitOVgnne nréalal0,le ltn arnrrnf da lrébhrrrsllian;Lr n^.,.,^^.. rr-- r^ --^ r-- h, ,r )

article L 103-2 du Code de I'urbanisme)

Ces parcelles sont parfaitement situées au centre du village avec accès rue des prés et rue
de Zetting.

Notre projet d'urbanisation à savoir la création d'un lotissement avec I terrains à bâtir d,une
superficie approximative de 10 ares est toujours d'actualité.

!=a §ervitude frqpil Pipeline ne gêne nullement la réalisation du projet car elle passê enlimite de pr,opriété. Le 18 iuin 1999, Trapil Laxou nous avait Oônne son accord et les
distances d'éloignement à respecter pour assurer la sécurité du Trapil

L'utilisation du chemin rural sur une longueur de 30 à 40 mètres servira à desservir nosparcelles Section AE N' 44 etAE N" E?.
Le chemin ruralsera remis en état après travaux avec un ià

Les raccordements sur l'ensemble des réseaux en électricité et assainissement seront à lacharge du propriétaire. Le réseau eau potable est déjà desservi et en capacité suffisante
.Le poteau incendie à proximité permettra d'assurer la lutte contre l'incendie.

ll ne s'agit pas d'une extension urbaine mais d'un lnaintien en zone à urbaniser dans lamesure où un certificat d,urbanisme positif av iiôrr.
Le commissaire enquêteur MrAndré KLEIN nous avait donné un avis favorable motivéle2juin2006lorsdelarévisionduPLUGoncernant
terrains en zone lAU2

Le village de §iltzheim est sufftsamment entouré de zones agricoles
La priorité d'une commune étant bien évidernment de favoriser la construction et non pas de

limiter les zones à construire ou de déclasser des parceltes situées en zone à urbaniser en
zone agricole.

Compte tenu de ces éléments, et au vu de notre projet d'urbanisation, nous souhaitons larévisiqn du nouveau plan Ce zonaqe de nos parcelles section AE N" 44 et 45

Recevez, Monsieur le Commissaire Enquêteur, l'expression de mes cordiales salutations.

L ^ ,4, *--r
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? _ MULLER André : lettre déposée lors de la permanen ce du2alaL/2023 avec un plan *n unn"*"

M. et Maæ */{U[lfB André
7, rue de letting
67260SlLlZltEtM
Tel. : tr*43-61-42-96

A {'attention de M. {e Commissaire Enquêteur
Â l'attention de M, Ie Maire de silteheim

ObJet: Révïsfan du plan loeal d,urba*lsme

Monsieur,

§iltzheir§, le 1g/0U2923

Je porte â vsffe att€ntion le souhait dE différentes modifiratisns de la constructtbilité concernant les diffÉrentesparcrller citÉes ci-desseus : {voir Également plan ci-joint)

11, Parcelles 39 et 40 Vl[tÂ68, rue des près

Je souhaite obtenir la même profondeur cçnstructible que les autres riverains se situant en amont dec*tte même rue. {Egalité entre les parcelles}

2/. Parcelles 48 - 49 et S0 V|[IAGE, rue de Zetting

Je souhaite obtenir le rétablissement de la ccnstructibilité aux limites précédentes à Ia révision du pLU,
càd toute la surface des parce{les4&4g et S§.
Je porte votrê âttention que dans cette ru§ nous n'avons pas les mâmes surfaces constructibles à cause
du pipeline, ce gui signlfie gue l'on se retrouve grandement amputé de Ia surfsæ constnrctible.
De plus ie n'ai d'après le aouveau traeê pas la mêrne protondeui conrtru.tiut" q;.;;;;;il;;-
trouvant dails eette même rue.

3/. Parcetle 57 V{LLAG§, rue de Aetting

Je souhaite abtenfr la même profondeur constructible que les autrês riverains se situant en amont decette même rue. {Egatité entre les parce}les}

41. Parcelles 94 et g5 V,ttAGE, rue de Zetting

Je sauhaite obtenir la même profondeur construrtible q*e les autres riveraiRs $e situânt dans cette mêmerue. {Egalitê enlrê les parrefies}

Je youe prie d,agréer; Monsieur, mes salutations dlstinguées,
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8 - ESTÊVE Philippe : observations portées au registre lors de la permanence du 20/01 /2OZg en sus de
l'observation portée au registre le 05/0U2023 (cf n' 2)

« L) La constructibilité en zone UB ramenée de 80 à 40 m (PLU 2009) revient en 2023 de 60 à 80 m sur
le tracé des rue des Prés et rue de Zetting.

Je demande 80m de profondeur pour tout le monde par rnesure d'équité.

2) Sij'ai bien compris, les extensions constructibles en 2è*" ligne sont

- en zone Ua de 50 m2 max

- en zone Ub de 3Om2 max

Ce qui signifie, pas de construction d'habitation en seconde ligne, non valorisation des VRD (voieries,
réseaux, divers), perte de population, fermeture d'une des deux dernières classes de l'école.

Je demande la possibilité de construction d'habitat digne en arrière du bâti existant afin de densifier
l'urbanisme contrairement aux villages rue tentaculaires.

3) Au sujet du plan des servitudes :

Les 2 gazoducs, diamètre 900mm, l'oléoduc, diamètre 257mm, génèrent des servitudes sur 60% du
territoire de la commune.

Des dizaines d'hectares sont inconstructibles et l'ensemble des servitudes d'utilité publique s'élève à
treize (13). Quelles pertes pour le village !

4) Au sujet des services :

Tous les villages autour de Siltzheim ont des gares ferroviaires, sauf nous. Le canailes houillères de la
Sarre passe à Siltzheim mais ne bénéficie pas d'une halte fluviale. Nous n'avons pas eu le
remembrement.

Que vous a-t-on fait M. le Préfet pour mériter tous ces inconvénients, toutes Çes restrictions,
contraintes, interdictions, conditions, etc... édité par la direction des Territoires par lettre du 2 mars
2022.

A l'attention du Maire de Siltzheim. »



9-THINNËS NEBEL Marie Nicole : observation portée sur le registeleZA/OL[2023 avec un plan et un
tableau récapitulatif en ânnexe

« Les terrains suivants :

Parcelle ACL24-L25-L22-LZ6 ainsique 25*249 étaient classé en UB.

Ces terrains forment une entité les parcelles 125-250-249 ont fait I'objet d'acguisition en 2001 Bour
formé une parcelle unique avec les autres parcelles.

Je demande le reclassement en uB et non en zone N pour lzs-zso-L26-zt4g.

Ce serait plus cohérant de délimlter la zone N en reliant t22à272en oblique cf tracé rouge sur le plan.

Ci-joint plan des parcelles et descriptifs. »
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COMMENTAIRES DU COMMISSAIRE ENqUETEUR

Observation 1 : ORDITZ MICHEI

Monsieur ORDITZ, en qualité de propriétaire de la parcelle rue des Jardins, cadastrée AC 139, sollicite
le classement de cette parcelle en zone UB.

La CDPENAF a émis un avis favorable au projet soumis à la présente enquête publique en y assortissant
des réserues portant notamment sur Ia zone 1AV de la rue des Jardins, à reclasser en zone naturelle N,
compte tenu de son caractère humide.

Observation 2 : ESTEVE Philippe (cf également observation 8)

Les tracés des passages des gazoducs et du pipeline ne figurent pas sur les plans annexés au présent
projet.

Afin de remédier à cette âbsence, le commissaire enquêteur a mis sur table, lors des permanences 2 à
5, un plan du PLU actuel, au 1/2000è*" sur lequel figurent ces éléments.

Observation 3 : GUINEBERT Achille

La problématique est similaire à celle exprimée dans l,observation 2.

Observation 4 : WERNET Jeannette et Norbert

Cette observation est sens relation directe avec la présente enquête publique, la parcelle concernée
n'est pas impactée par la révision du PLU.

Observation 5 : KOENIG Christiane

La demande de Madame KOENIG, notamment liée à la constatation d'une limite de constructibilité au
ras de sa maison d'habitation, parait justifiée et sera à reconsidérer par la mairie de SILTZHEIM.

Observation 6 : WANNER Jacqueline

La demande de reclassement des.parcelles AEn"44 et AE n'45, actuellement situées en zone lAU2,
prévues en zone agricole par le projet soumis à l'enquête publique, est justifiée, par Madame Wanner,
par l'intention de créer un lotissement de 8 terrains à bâtir. Ce projet a fait l'objet, selon Madame
WANNER, d'un certificat d'urbanisme positif délivré par le Préfet le 13 août 1999.

Ce projet, déjà relativement ancien (14 anslsemble faire double emploi avec le projet de lotissement
porté par la mairie de SILTZHEIM en prolongement de la rue du Stade.

Observation 7 : MUILER André

La demande porte sur un équilibrage dans les limites de constructibilité de plusieurs terrains.

Cette demande est à étudier par la mairie de SILTZHEIM.



Observation I : ESTEVE Philippe {cf également obseruation 2}

L'observation l constate le rétablissement, dans le cadre du projet soumis à l'enquête publique, d,une
plus large possibilité de la constructibilité en zone UB en retation aveç les tracés des rues des prés et
de Zetting.

L'observation 2 préconise la possibilité de constructions en 2h" ligne pour densifier l'urbânisrne,
sachant que la constructibilité en 2èrê ligne n,est plus d,actualité.

Les observations 3 et 4, commentaires de situations, sont sans incidence sur l'économie générale du
projet soumis à l'enquête publique.

Observation 9: THINNES NEBEL Marie Nicole

La demande, présentée par Madame THINNES NËBEL de reclassement en UB et non en Zone N pour
les parcelles L25'259-126 et 249, parait cohérente, considérant leur situation au regard des parcelles
attenântes. A étudier par la mairie de SILTZHEIM.
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